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Digues flouantes 1 SIA Ingénieurs et architectes suisses n" 10 9 mai 1985

Bibliographie
[1] Bruschin J., Keller M., Digues flot¬

tantes : conception et efficacité, IAS
N» 10/80, pp. 125-130.

[2] Hales L. Z., Floating Breakwalers :
State-of-lhe-Art Lilerature Review, US
Army Corps of Eng., Coastal Eng.
Research Center. Technic. Report
n» 81-1. oct. 1981. réf. 8. p. 270.

position à l'agitation résiduelle dans le

port, peut produire, par endroits, une
amplification considérable de cette
dernière, comme le montrent aussi les figures

3 et 4.4. Le déroulement des événements

dans le port de Buochs, tel que
rendu par un film d'amateur pris pendant
la tempête citée, pourrait être dû précisément

à cette cause.

ration par ses mouvements propres d'ondes

de même courbure que la digue. Pour
le reste, l'enseignement le plus important
à relever est que, partout où l'équivalent
rectiligne bloqué (barrière fixe) n'a pas
l'efficacité souhaitée — évaluée au

moyen des modèles simples déjà
indiquées en [1] — la solution de la digue
flottante, courbe ou non, est à rejeter.

augmente l'efficacité d'une digue
flottante.

Mais il y a plus. Les oscillations propres
verticales génèrent des ondes qui
reproduisent la courbure de la digue et se

dirigent vers son centre de courbure. L'effet
de concentration de l'énergie et la super-

4. Conclusions

L'efficacité d'une digue flottante courbe
ne se distingue de manière significative
de son équivalent rectiligne que sur un
seul point à prendre en compte : la géné-
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Ingénieurs forestiers :

laisser faire le hasard
ou planifier

Tout aussi irréaliste que cela puisse
paraître, la plupart des jeunes ingénieurs
forestiers espèrent, encore aujourd'hui,
avoir une place dans l'administration.
Le cours de perfectionnement, organisé
parCh. Gilgen et R. Stahel, financé par la
SFS et la SIA, eut lieu cette année à

Leuenberg (BL) devant un auditoire un
peu moins nombreux, mais non moins
intéressé, que les fois précédentes.
La situation de l'emploi reste précaire,
car même si nombre d'ingénieurs forestiers

sont actuellement résorbés par
certains projets de durée limitée (Sanasilva
par exemple), ils réapparaîtront tôt ou
tard sur le marché de l'emploi.

Diplôme en poche — Que faire?
En principe, l'ingénieur forestier se

trouve confronté avec les décisions
suivantes :

— Veut-il ou peut-il travailler selon sa

formation dans le domaine relativement

restreint purement forestier ou
bien doit-il s'essayer dans d'autres
domaines?

— Veut-il ou doit-il travailler de façon
indépendante ou bien chercher un
emploi

Peut-il vraiment décider? L'expérience
montre que souvent d'autres facteurs,
qu'il ne peut influencer, entrent en ligne
de compte.

Carrière: la part de hasard
et de libre choix

Les quatre ingénieurs forestiers invités,
Ch. Hugcntobler (indépendant), H. Löh-
rer (propriétaire d'un magasin dejouets),
T. Locher (assistant d'exploitation dans

une usine d'agglomérés) et J. Schneider
(inspecteur forestier) ont tous évoqué la

pari de hasard dans le choix de leur car¬

rière professionnelle: relations personnelles,

séjours à l'étranger, collègues
prenant la retraite, bref, cette carrière aurait
pu prendre un tout autre visage!
Certes, on peut aider un peu le hasard:
l'ingénieur forestier a lieu d'être ouvert à

toute perspective, y compris la spécialisation

dans un domaine voisin.

La situation de l'indépendant
En introduction, U. Moser de l'OFF a

donné un aperçu de la situation actuelle
de l'emploi en Suisse et à l'étranger et
mentionné l'influence du dépérissement
des forêts sur les emplois de durée limitée.

Même dans le cas le plus favorable, il

y aura un surplus d'ingénieurs forestiers.
U. Mühletaler a présenté ensuite
«l'image professionnelle de l'ingénieur
forestier indépendant et sa place dans
l'économie forestière suisse»1. Contrairement

aux autres professions indépendantes,

l'ingénieur forestier n'a que très
rarement directement contact avec ses
mandants (communes, corporations,
etc.). Le service forestier a donc non
seulement un rôle de conseillermais
souvent aussi celui de mandant indirect. De
là, des avantages (débuts facilités, garantie

d'un minimum existentiel, etc.)... et
des inconvénients (dépendance du
service forestier, incertitude de travail, manque

de concurrence).
Dans le but d'améliorer la situation de

l'indépendant, le rapporteur fait les
propositions suivantes:
— davantage d'initiative personnelle;
— collaboration régionale;
— planification à long terme (investisse¬

ment, clc.)

Comment un bureau s'organise
G. Heldnerdela Revisuissea présenté les

aspects juridiques pour un propriétaire
de bureau ; R. Stahel a établi une liste des
diverses assurances nécessaires ou
simplement recommandées.

1 Travail de diplôme 1984. env. 130 p.. à retirer
auprès de l'auteur, au prix de Fr. 30.—.

On en est alors arrivé à la conclusion
suivante impressionnante : le chiffre d'affaires

d'un indépendant doit être deux fois
le revenu d'un fonctionnaire si

l'indépendant veut parvenir au même bénéfice
net avec une sécurité comparable!
Ch. Gilgen a finalement traité de
l'organisation interne d'un bureau (comptabilité,

impôts, etc.).
Ce deuxième jour — de par les thèmes
choisis — a été un excellent complément
de la formation reçue au Poly.

Conclusion

Ce cours a donné l'occasion aux jeunes
ingénieurs forestiers d'entrer en contact
avec des collègues plus âgés et
expérimentés et d'obtenir des informations
souvent introuvables ailleurs. Et aussi,
ces échanges et ces discussions ont eu

pour effet d'affermir la réputation et la

prise de conscience du jeune ingénieur
forestier indépendant.
Merci à ceux qui se sont occupés de

l'organisation, des exposés et du financement.

W. Eyer. ing. forestier EPFZ. Gasslr. 8. 8627
Grüningen.

Architectes: qui veut collaborer
à la commission des traductions?

Afin de mieux respecter l'équilibre des

professions représentées par la SIA. la
commission des traductions en langue
française souhaite être complétée par un
ou deux architectes ayant le don d'écrire
dans un français correct, souhaitant
l'exercer et faisant preuve de disponibilité.

La tâche de la commission (rédaction des

règlements et normes SIA en langue
française) est d'une grande importance
pour la société et pour les utilisateurs
des normes: une rédaction correcte de
celles-ci en facilite l'application.
Nous remercions d'ores et déjà les
architectes intéressés de bien vouloir adresser
leurs offres au Secrétariat général de la
SIA. case postale, 8038 Zurich.
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